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ARTICLE 1

1.01

BUT DE LA CONVENTION

Le but de la convention est de maintenir et de promouvoir les

bonnes relations qui existent entre l'Employeur et le Syndi-

cat dans des conditions qui assurent dans la plus large mesu-

re possible la sécurité et le bien-être des personnes salariées,

de manière à faciliter le réglement des problèmes qui peuvent

surgir entre l'Employeur et son personnel régi par la présen-

te convention.

a
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ARTICLE 2

2.01

2.02

2.03

2.04

2.05

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme le seul agent négociateur

et mandataire des personnes salariées assujetties à l'accrédita-

tion syndicale émise par le Ministère du Travail de la Pro-

vince de Québec en matière de conditions d'emploi, de traitements

et de conditions de travail et autres sujets connexes.

L'Employeur reconnaît au Syndicat le droit d'exercer tous les

droits et tous les recours que la convention collective accorde

à chacun, à une partie ou à l'ensemble des personnes salariées

couvertes par la présente convention collective.

La présente convention s'applique à toutes les personnes salariées

régies par l'accréditation syndicale émise par le service du

droit d'association du Ministere du Travail et de la Main d'Oeuvre

de la Province de Québec le 16 juin 1966, puis amendé par la

suite le 23 mars 1983 et le ler septembre 1983 pour représenter:

“Tous les employés de bureau, salariés au sens du
Code du Travail." + ue

. BN

a l'emploi de la Ville de Terrebonne...

Le Syndicat reconnaît qu'il est du ressort de l'Employeur de

gérer, administrer et diriger ses affaires et opérations en

conformité de la loi et des termes de la présente convention

collective.

Toute entente entre les parties qui a pour effet de modifier

la présente convention, soit dans son application, ou d'y apporter

des ajouts, est valable en autant qu'elle soit acceptée et

signée par au moins deux (2) personnes membres du comité exécutif

du Syndicat.

=



ARTICLE 3

3.01

3.02

DISCRIMINATION ET HARCELEMENT SEXUEL

L'Employeur et le Syndicat conviennent de n'exercer par leurs

représentants, directement ou indirectement aucune menace,

contrainte ou discrimination injuste à l'égard d'une personne

salariée à cause de sa race, de sa couleur, de sa nationalité,

de son origine sociale, de sa langue, de son sexe, de son état

de grossesse, de son état civil, de ses liens de parenté, de

son orientation sexuelle, de sa situation parentale, de ses

croyances ou de ses absences de croyances religieuses, de son

opinion politique, de ses activités syndicales, de son âge,

d'un handicap physique, de son état de santé, de son dossier

judiciaire ou a cause d'un droit que lui reconnaît la présen-

te convention ou la loi.

Le harcèlement sexuel constitue une manifestation fondée sur

le sexe et une atteinte a l'intégrité morale et/ou physique

d'une personne. L'Employeur et le Syndicat s'engagent à en

éliminer la pratique, le cas échéant.



ARTICLE 4 DEFINITION DES TERMES

4.01 Pour les fins d'application des dispositions de la présente

convention, le genre masculin comprend le genre féminin et

le singulier le pluriel de même que le genre féminin comprend

le genre masculin et le pluriel le singulier, et les personnes

salariées n'appartiennent qu'à l'une ou l'autre des catégories

suivantes:

a) "PERSONNE SALARIEE PERMANENTE" désigne toute personne

salariée dont le nom apparaît à l'annexe "B”" laquelle

constitue la liste officiel desdites personnes salariées

permanentes au moment de la signature de la présente

convention collective.

La personne salariée permanente bénéficie de la garantie

de travail et de salaire pour la durée des présentes

et elle est assujettie à l'application de toutes les

dispositions de la présente convention collective.

b) “PERSONNE  SALARIEE REGULIERE" désigne toute personne

salariée qui a complété sa période d'essai de six (6)

mois de service pour l'Employeur. La personne salariée

régulière est assujettie à l'application de toutes les

dispositions de la présente convention collective à compter

du premier jour de l'obtention de son statut de personnes

salariée réguliere. L'annexe "C" constitue la liste des per-

sonnes salariées régulieres au moment de la signature de la

présente convention collective.

c) "PERSONNE SALARIEE A L'ESSAI" désigne toute personne salariée

qui n'a pas complété six (6) mois de service pour 1'Employeur

et qui est stagiaire en vue d'obtenir son statut de personne

salariée régulière.

La personne salariée à l'essai est assujettie à l'applica-

tion de toutes les dispositions de la présente convention



4.01 collective à l'exception de l'article 14 "Congés sociaux",

(suite) 16 "Congé de maternité”, 17 "Maladie et accident de travail",

20 "Abolition et/ou création de fonctions", 23 "Changements

techniques et autres", 24 "Perfectionnement professionnel",

25 "Droit de participation aux affaires publiques", 28

“Assurances collectives”, 29 "Régime supplémentaire de

rente", 30 "Invalidité et réhabilitation" ainsi qu'au

droit de grief et d'arbitrage dans le cas de renvoi.

d) “PERSONNE SALARIEE TEMPORAIRE" désigne toute personne

salariée embauchée pour emplacer une personne salariée

absente pour raisons prévues à la convention ou autorisées

par l'Employeur, et ce, pour une période d'embauche d'une

durée équivalente à la durée de l'absence de la personne

salariée absente. Une personne salariée temporaire peut

être embauchée lors d'un surcroît temporaire de travail;

dans ce cas, la période d'embauche est d'une durée maximale

de six (6) mois.

Lorsqu'une personne salariée temporaire obtient un poste

vacant ou nouvellement créé, conformément aux dispositions

de l'article 19, le temps effectué par la personne salariée

temporaire au cours de sa dernière période d'emplai continu -

sert dans le calcul de sa période d'essai.

La personne salariée temporaire est assujettie a l'applica-

tion de toutes les dispositions de la présente convention

collective a l'exception de l'article 16 "Congé de maternité",

17 "Maladie et accident de travail", 20 "Abolitions et/ou

création de fonctions", 23 "Changements techniques et

autres", 24 "Perfectionnement Professionnel", 25 "Droit

de participation aux affaires publiques", 28 "Assurance-

collective", 29 "Régime supplémentaire de rente", 30

“Invalidité et réhabilitation" ainsi qu'au droit de grief

et d'arbitrage dans le cas de renvoi.

Ed
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4.01
(suite)

4.02

la liste des personnes salariées

Pour bénéficier des dispositions prévues aux articles

12 "Jours de fete chomés et payés” et 14 "Congés sociaux",

la personne salariée temporaire doit être à l'emploi

de l'Employeur depuis au moins vingt (20) jours ouvrables.

De plus, elle bénéficie des dispositions prévues à la

clause 12.04 en autant qu'elle a complété six (6) mois

au service de l'Employeur.

“PERSONNE SALARIEE A TEMPS PARTIEL" désigne toute personne

salariée pour qui la semaine de travail est moindre que

celle prévue à la convention, après entente entre 1'Emplo-

yeur et le Syndicat, et pour qui les dispositions monétaires

prévues à la convention collective s'appliquent au prorata

des heures travaillées. Cependant, les dispositions du

présent paragraphe n'ont pas pour but de permettre à

l'Employeur de transformer un poste a temps plein en

un ou plusieurs postes à temps partiel de même qu'elles

ne doivent pas empêcher la création de poste à temps

plein lorsque cela est possible.

La personne salariée à temps partiel a droit au paiement

du travail supplémentaire, s'il y a lieu, qu'après avoir

effectué le maximum d'heures régulières prévues à Ta

fonction à laquelle elle est affectée. L'annexe "D" constitue

la signature de la présente convention collective.

Pour fins d'application de la présente convention, les termes sui-

vants signifient:

a)

- di ie: ae x + &

"EMPLOYEUR" désigne la Ville de Terrebonne;

"SYNDICAT" désigne le Syndicat National des employés de bu-

reau de la Ville de Terreborne (CSN)

a temps partiel au moment de



4.02 c) "PERSONNE SALARIEE" désigne toute personne comprise dans

(suite) l'unité de négociation qui travaille pour l'Employeur;

d) "POSTE" désigne tout emploi, occupé par une personne

salariée au service de 1'Employeur, qui est couverte

par le certificat d'accréditation;

e) "FONCTION" désigne toute tâche constituant le travail

auquel la personne salariée est normalement affectée

tel que prévu à l'annexe "I" de la présente convention

collective;

f) "SERVICE" désigne l'une ou l'autre des unités administrati-

ves suivantes:

- l'administration (Hôtel de Ville)

- la bibliotheque

- les loisirs. (Moulin Neuf)

g) "JOUR OUVRABLE" désigne un jour de travail de la personne

salariée.

4.03 Afin de faciliter l'application des dispositions du présent

article, l'Employeur convient d'aviser, par écrit, la nouvelle

personne salariée de la nature du statut qui lui est accordé

et en avise le Syndicat selon les dispositions prévues a la

æ
clause 5.03 qui suit.
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Toute personne salariée doit, comme condition du maintien de

son emploi, être et demeurer membre du Syndicat pour toute la

Toute nouvelle personne salariée embauchée après la date de

signature des présentes, doit, comme condition d'embauchage

et du maintien de son emploi, adhérer au Syndicat dans les

cinq (5) jours ouvrables qui suivent son embauchage et en

demeurer membre pour toute la durée de la présente conven-

Pour fins d'application des clauses 4.03 et 5.02, l'Employeur

doit, des l'embauchage d'une nouvelle personne salariée lui

remettre la formule qui apparaît à l'annexe "A" des présentes

dûment remplie et en faire parvenir une copie au Syndicat dans

les vingt-quatre (24) heures qui suivent l'embauchage de la

nouvelle personne salariée.

L'Employeur effectue les déductions syndicales sur le salaire

hebdomadaire des personnes salariées et en fait mensuellement

remise intégrale au Syndicat en indiquant le salaire gagné

par chacune des personnes salariées et les déductions effectuées

sur le salaire de chacune des personnes salariées.

ARTICLE 5 REGIME SYNDICAL

5.01

durée de la convention.

5.02

tion.

5.03

5.04

5.05 Dans les trente (30) jours qui suivent la signature de la

convention collective et, par la suite, a tous les six (6)

mois, 1'Employeur s'engage a remettre au secrétariat du Syn-

dicat, la liste complete des personnes salariées actuelles

et nouvelles, leur salaire, la fonction assignée, leur age,

leur adresse domiciliaire ainsi que la date d'entrée en ser-

vice. L'Employeur transmet mensuellement les changements d'a-

dresse qui sont portés a sa connaissance et la liste des per-

sonnes salariées qui ont quitté le service de 1'Employeur.

>



5.06

5.07

Lorsque l'une ou l'autre des parties demande au commissaire

général du travail de statuer s‘ une personne est comprise

dans l'unité de négociation, l'Employeur retient la cotisa-

tion syndicale ou son équivalent jusqu'à la décision du com-

missaire général du travail ou du Tribunal du Travail pour

la remettre ensuite en conformité avec ladite décision. Cet-

te retenue se fait à compter du début de la semaine suivant Lu

le dépôt d'une requête à cette fin.

L'Employeur convient de fournir au Syndicat une (1) copie

des résolutions relatives a la gestion du personnel régi

par les présentes, adoptées lors d'assemblée du Conseil, et ce,

dans les trois (3) jours suivants.



=
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10.

ARTICLE 6 AFFAIRES SYNDICALES ET PROFESSIONNELLES

6.01 L'Employeur reconnaît que le Syndicat peut désigner une (1) person-

ne membre de son comité exécutif pour s'occuper de l'application

de la convention collective durant les heures de travail. En

application de ce qui précède, la personne salariée doit aviser

la direction immédiate, laquelle peut refuser compte tenu des

exigences du travail de la personne salariée.

De ce fait, la personne désignée par le Syndicat ne perd au-

cun droit quant aux salaires, avantages et privilièges prévus

par la présente convention et elie ne doit nullement être

importunée ou subir de tort pour ses activités comme telles.

Les mêmes dispositions s'appliquent également à la personne

substitut dans le cas d'impossibilité d'agir de la personne

désignée.

Le Syndicat s'engage à communiquer à l'Employeur le nom des

personnes membres de son comité exécutif dans les trente

(30) jours de leur désignation.

6.02 Pour discuter de tout sujet professionnel ou syndical avec

les personnes représentant l'Employeur deux (2) personnes

membres du comité exécutif du Syndicat doivent être présentes.

6.03 Les personnes désignées par le Syndicat dont la présence est

nécessaire peuvent, après en avoir avisé la direction immédia-

te, s'absenter de leur travail, et ce, pour la période de

temps requise, sans perte de salaire, à l'occasion de:

a) La négociation, la conciliation ainsi que l'arbitrage de la

convention collective s'il y a lieu: deux (2) personnes;

b) de discussions, avec l'Employeur, relativement à des

griefs ou à des mésententes: deux (2) personnes;

c) d'auditions de griefs ou de mésententes par l'arbitre:

une (1) personne représentant le Syndicat, la personne

plaignante s'il y a lieu, plus les témoins nécessaires;

Cas



6.03
(suite)

6.04

6.05

6.06

6.07

6.08

11.

d) réunions des comités conjoints: deux (2) personnes.

Toute personne membre du Syndicat choisie comme déléguée

syndicale pour participer à des congrès professionnels ou

syndicaux ou à des journées d'étude a le droit de s'absen-

ter de son travail, après avis de deux (2) jours donnés à

l'Employeur.

L'Employeur paie pour de telles absences un maximum de douze

(12) jours de salaire pour l'ensemble des personnes absentes,

et ce, pour chacune des années de la convention.

Le Syndicat peut libérer un nombre maximum de deux (2) per-

sonnes salariées pour ses activités syndicales autres que

celles prêvues précédemment, à la condition que 1'Employeur

en soit avisé, par écrit, le plus tôt possible à l'avance,

et que le Syndicat rembourse à l'Employeur le salaire des

personnes salariées ainsi libérées dans les quinze (15) jours

qui suivent la libération.

Pour toute matière ayant trait à l'application et a l'inter-

prétation de la convention collective, toute personne mem-

bre du syndicat soit être accompagné d'une personne représen-

tant le Syndicat lors d'une convocation ou d'une rencontre

chez une personne représentant l'autorité.

Le Syndicat a le droit d'afficher dans les services concernês

de l'Employeur, aux tableaux déjà fournis par ce dernier, les

avis de convocation à ses assemblées et autres activités.

L'Employeur consent a mettre sans frais a la disposition du

Syndicat pour la durée de la présente convention, un local

pouvant servir pour fins de réunions syndicales, tenant compte

AE
de la pratique actuelle.
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Lorsqu'un acte posé par une personne salariée entraîne une me-

sure disciplinaire, l'Employeur peut appliquer que l'une ou l'au-

tre des trois (3) mesures qui suivent:

Avant ou au moment d'imposer une suspension ou un congédiement,

l'Employeur communique, par écrit, a la personne salariée con-

cernée et au Syndicat la date ou prend effet la suspension ou

le congédiement. S'il s'agit d'une suspension, il indique aussi

En même temps, l'Employeur transmet, par écrit, à la personne

salariée concernée et au Syndicat les faits et les raisons

qui motivent la suspension ou le congédiement.

La personne salariée dont la conduite est sujette à une sanc-

tion disciplinaire consistant en un avertissement écrit, en

reçoit une copie de la part de la direction immédiate. La di-

rection immédiate précise dans cet avis, la ou les raisons

ainsi que les faits qui motivent cette sanction disciplinaire;

copie de cet avertissement est transmise en même temps au Syn-

ARTICLE 7 MESURES DISCIPLINAIRES

7.01

a) L'avertissement écrit;

b) la suspension;

c) le congédiement.

7.02

la durée de celle-ci.

7.03

dicat.

7.04 Toute personne salariée qui est 1'objet d'une mesure discipli-

naire peut soumettre son cas a la procédure de grief, et s'il

y a lieu, a 1'arbitrage, et le fardeau de la preuve incom-

be a 1'Employeur.

 



7.05

7.06

7.07

7.08

7.09

7.10

13.

Les raisons et/ou les faits qui ont donné naissance a une mesu-

re disciplinaire dont la personne salariée et/ou le Syndicat

n'ont pas été informés par écrit, au moment de l'application

de la mesure disciplinaire, ne peuvent être mise en preuve

lors de l'arbitrage.

Aucune pression ou menace n'est exercée dans le but d'amener

une personne salariée à signer un document traitant de la

responsabilité d'une infraction disciplinaire, pouvant l'in-

criminer ou servir de preuve aux différentes étapes du pro-

cessus de reglement de griefs.

Toute personne salariée a le droit, durant les heures régu-

lieres de bureau, de consulter son dossier officiel en ma-

tière disciplinaire.

Tout rapport disciplinaire qui n'apparaît pas au dossier lors

de la consultation ne peut être invoqué contre la personne

salariée par la suite. Sur demande de la personne salariée,

l'Employeur lui remet une copie de tout rapport disciplinai-

re qui est dans son dossier.

Toute suspension doit débuter dans les cing (5) jours ouvra-

bles qui suivent la date de l'envoi de l'avis de suspension.

Tout rapport disciplinaire verse au dossier d'une personne

salariée est retiré apres douze (12) mois.

Une suspension n'interrompt pas le service d'une personne sa-

lariée.

Dans le cas ou 1'Employeur, par les personnes qui le repré-

sentent, décide de convoquer une personne salariée pour des

raisons disciplinaires, cette personne salariée doit rece-

voir un préavis écrit d'au moins vingt-quatre (24) heures

spécifiant l'heure et l'endroit ou elle doit se présenter et ec)

la nature de l'accusation portée contre elle. La personne Da

SF
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7.11
(suite)

7.12

14.

salariée doit être accompagnée d'une personne représentant

le Syndicat et le rendez-vout doit avoir lieu durant les heures

régulières de travail.

Toute personne salariée permanente de même que toute personne

salariée régulière au sens de la présente convention ne peut

être l'objet d'un congédiement autre qu'un congédiement discipli-

naire pour cause juste et suffisante.

 



ARTICLE 8

8.01

8.02

8.03

15.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS OU DE MESENTENTES

C'est le ferme désir des parties de régler équitablement et

dans les plus brefs délais possibles, tout grief, désaccord,

litige, mesure disciplinaires, interprétation ou mésententes re-

latives aux salaires et conditions de travail prévues ou non par

la présente convention pouvant survenir au cours de la durée

des présentes.

Procédure à suivre:

a) Toute personne salariée qui se croit lésée dans ses droits

ou par une décision de l'Employeur peut, accompagnée d'une

personne officière du Syndicat, soumettre son cas à la di-

rection immédiate qui doit lui donner une réponse immédiate.

b) Si la personne salariée n'obtient pas de réponse ou si la

réponse ne la satisfait pas, elle présente son cas au

Syndicat, lequel l'étudie, fait l'enquête requise et décide

du genre d'action et des moyens a prendre pour résoudre le

cas ainsi transmis. L'Employeur doit, sur demande du Syn-

dicat, fournir à ce dernier les informations pertinentes

permettant au Syndicat de poursuivre le cas.

c) Si le Syndicat décide de poursuivre le cas qui lui est

transmis, il le soumet, par écrit, a la personne greffier.

d) Si le cas n'est pas réglé dans les vingt (20) jours ouvra-

bles qui suivent son dépot conformément au paragraphe

c) qui précède, le Syndicat peut le soumettre a l'arbi-

trage selon les dispositions de l'article 9.01 qui suit.

Tout recours à la procédure de grief est prescrit apres six

(6) mois à compter du jour ou la cause a pris naissance. Le

recours à la procédure de grief interrompt la prescription.

/
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16.

8.04 Une personne salariée qui soumet un grief ne doit aucunement

être importunée ou inquiétée à ce sujet par la direction.

8.05 Dans le but de permettre aux parties de tenter de régler les

griefs ou mésententes et d'éviter le recours à l'arbitrage,

et par le fait même encourager le règlement des problèmes par

les parties, celles-ci peuvent à l'intérieur des vingt (20)

jours ouvrables prévus au paragraphe 8.02 d), se renconter.

I1 est convenu que lors de telles rencontres les parties peu-

vent être accompagnées de leur aviseur extérieur.

8.06 Les parties d'un commun accord peuvent,par écrit, déroger a

la présente procédure quant aux délais concernés ou à l'ordre

PS
a suivre.
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Lorsqu'un grief ou mésentente est soumis à l'arbitrage, la

procédure suivante s'applique:

a) Le Syndicat avise, par écrit, l'Employeur qu'il soumet le

grief ou la mésente à l'arbitrage, dans les vingt (20)

jours ouvrables qui suivent l'expiration des délais prévus

a la clause 8.02 d).

b) Les parties tentent de s'entendre sur lanomination d'un

arbitre unique. A défaut d'entente, conformément avec

les dispositions du Code du Travail de la Province de

Québec, le Syndicat demande au ministre du travail de nom-

mer l'arbitre.

L'arbitre fixe la date de la premiere séance d'arbitrage et

en avise les parties. L'arbitre rend la sentence arbitrale

dans les trente (30) jours de calendrier qui suivent la der-

niere séance d'audition.

L'arbitre a juridiction pour régler tout grief, mésentente ou

interpréter la présente convention ainsi que de maintenir ou

rejeter une mesure disciplinaire et ordonner la réinstallation

de la personne salariée dans tous ses droits et son emploi à

la fonction qu'elle occupait ainsi que de décider de toute in-

demnité, laquelle ne doit jamais dépasser le total du salaire

perdu. Ladite indemnité est déterminée en tenant compte de tout

salaire et prestation reçus par la personne salariée pendant

la sanction. L'arbitre a aussi juridiction pour rendre toute

autre décision qui peut lui sembler plus juste dans les cir-

ARTICLE 9 ARBITRAGE

9.01

9.02

9.03

constances.

9.04 L'arbitre doit rendre sa décision en se basant sur les disposi-

tions de la présente convention et il ne lui est pas permis

d'amender ou de modifier de quelque façon que ce soit lesdites

dispositions de même qu'il ne peut ajouter à la présente 57

vention. | ,

L



18.

9.05 La décision de l'arbitre est exécutoire et lie les parties.

Ladite décision doit être mise en vigueur dans les quinze

(15) jours de la sentence.

9.06 Les honoraires, frais de déplacement et de séjour de l'arbitre

sont payés moitié-moitié par l'Employeur et le Syndicat.

9.07 Les parties d'un commun accord peuvent, par écrit, déroger

à la présente procédure quant aux délais concernés ou à l'ordre

à suivre.

@



ARTICLE 10

10.01

10.02

10.03

19.

SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

La semaine régulière de travail des personnes salariées affectées

a l'Hôtel de Ville est de trente-deux heures et demies (323)

par semaine, du lundi au vendredi inclusivement, réparties de

huit heures trente (8:30) à midi (12:00) et de treize heures

trente (13:30) à seize heures trente (16:30).

La semaine réguliere de travail des personnes salariées affectées

à la bibliothèque est de trente-deux heures et demies (323)

par semaine, réparties selon l'horaire de travail prévu à l'annexe

"E" des présentes qui comprend aussi l'horaire de travail des

personnes salariées à temps partiel.

L'Employeur peut modifier l'horaire de travail prévu à l'annexe

"E”, pour les personnes salariées affectées à la bibliothèque,

à compter du lundi de la troisième (3ième) semaine de juin jusqu'au

vendredi inclusivement de la deuxième (2ième) semaine de septembre.

Cependant, la modification de l'horaire de travail doit tenir

compte que les personnes salariées régulières terminent leur

cédule de travail avant dix-sept heures (17:00) de même qu'elles

ne soient pas affectées au travail un jour de congé prévu à

la convention ainsi que le samedi et/ou le dimanche.

La semaine régulière de travail des personnes salariées affectées

au Moulin Neuf est réparties selon l'horaire de travail prévu

à l'annexe "E". La semaine réguliere de travail est d'une durée

maximale de quarante-quatre (44) heures réparties du dimanche

au samedi inclusivement avec interruption de deux (2) jours,

consécutifs ou nom, de repos hebdomadaire à l'intérieur de la

>
semaine de travail.



10.03
(suite)

10.04

20.

La personne salariée affectée au Moulin Neuf a la garantie de

recevoir, annuellement, une rémunération hebdomadaire de trente-

deux heures et demie (323) et les heures travaillées en plus

de trente-deux heures et demie (323) dans une semaine, et ce

jusqu'à un maximum de onze heures et demie (113), ne lui sont

pas payées, celles-ci étant comprises dans sa garantie de traite-

ment annuel. Toutefois, en application de la garantie de traitement

annuel précitée, la personne salariée doit travailler jusqu'à

un maximum de mille six cent quatre-vingt-dix (1690) heures

par année, étant convenu cependant que toutes les dispositions

prévues à la convention collective concernant les absences avec

solde, congés, vacances ou autres auxquelles la personne salariée

a droit, doivent être déduites du maximum d'heures ci-haut prévues,

et ce, calculées à raisons de six heures et demie (63) par jour.

Les heures travaillées en plus de quarante-quatre (44) heures

dans une semaine et/ou les heures travaillées en plus du maximum

d'heures annuel sont sujettes a l'application du paiement du

travail supplémentaire.

Lorsque dans le cadre de son horaire de travail, la personne

salariée affectée au Moulin Neuf est requise par la direction

de demeurer au travail pour la prise de son repas et qu'il s'agit

du deuxieme repas de la journée, l'Employeur lui paie, en plus

de son salaire régulier, une compensation équivalente à une

heure de travail au taux du temps et demi (150%). Cependant,

lorsque les présentes dispositions s'appliquent une journée

de congé prévue à l'article 12 de la présente convention, la

compensation est payée au taux du temps double (200%).

L'Employeur accorde à toute personne salariée une période de

repos de quinze (15) minutes au cours de chaque demi-journée

de travail, et ce, avec rotation.

=
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ARTICLE 11 TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

11.01

11.02

11.03

Tout travail exécuté en dehors de la journée réguliere de travail,

tel que définie à l'article précédent, est considéré comme

travail supplémentaire.

Le travail supplémentaire doit être expressément autorisé par

la direction immédiate de la personne salariée concernée.

Le travail supplémentaire est rémunéré de la façon suivante:

a) au taux régulier et demi (150%) du salaire de la personne

salariée concernée pour tout travail supplémentaire exécuté

en dehors de la journée régulière de travail ainsi que

pour tout travail supplémentaire exécuté le premier jour

de repos hebdomadaire.

b) au taux de salaire double (200%) pour tout travail supplé-

mentaire exécuté le deuxieme jour de repos hebdomadaire.

c) au taux de salaire double (200%) du salaire de la personne

salariée concernée pour tout travail exécuté 1'un ou

l'autre des jours chômés et payés énumérés à l'article

13 des présentes, et ce, en plus de la fête payée.

Toute personne salariée qui accepte de revenir sur les lieux

du travail pour effectuer un travail supplémentaire est payée

suivant les dispositions de la clause 11.02 s'appliquant dans

son cas, pour un minimum de deux (2) heures. À moins qu'elle

n'ait été prévenue la journée précédente, la personne salariée

rappelée au travail avant l'heure prévue à son horaire régulier,

a droit à la rémunération minimale de deux (2) heures au taux

du temps supplémentaire.
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11.04 Le travail supplémentaire est exécuté par la personne salariée

permanente ou régulière du service qui accomplit le travail

pour lequel du travail supplémentaire est requis. Si pour une

raison ou pour une autre, ladite personne salariée refuse,

l'Employeur est alors libre de confier à une autre personne

salariée permanente ou régulière, par ordre d'ancienneté, 1'exécu

tion dudit travail supplémentaire, en autant qu'il puisse remplir

les exigences normales de la tâche concernée.

11.05 Pour les fins d'application du présent article, tout travail

exécuté en temps supplémentaire, en excédant de dix (10) minutes

et moins de trente (30) minutes, est calculé comme l'équivalent

d'une demi-heure; et tout travail de plus de trente (30) minutes

et moins de soixante (60) minutes est calculé comme l'équivalent

d'une heure.

11.06 Dans tous les cas, le travail supplémentaire est facultatif.

11.07 Le travail supplémentaire est payé en même temps que le travail

régulier.

2
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ARTICLE 12 JOURS DE FETE CHOMES ET PAYES

12.01

12.02

12.03

Les jours de fête suivants sent considérés comme étant des

jours de fête chômés et payés. La personne salariée reçoit

pour ces jours de congé, le salaire qu'elle gagne normalement

lorsqu'elle est appelée à travailler.

a)

b)

Le Vendredi Saint

Le Lundi de Paques

Le jour du Drapeau ( Fete de Dollard )

La Fete Nationale

Le Jour du Canada

La Féte du Travail

Le Jour de l'Action de Grâces

La période s'écoulant de la veille de Noël au lendemain

du Jour de l'An inclusivement est considérée comme jours

de fete chomés et payés.

Les autres jours proclamés fêtes civiques ou civiles

ou tout autre jour devant remplacer l'un ou l'autre des

jours précités.

Si le jour de la Fête du Canada coïncide avec le 2ième,

le 3ieme ou le 4ième jour de la semaine régulière de

travail, il est reporté au dernier ou au premier jour

de la semaine selon le choix du Syndicat après entente

avec l'Employeur.

Si le jour de la Fête du Canada coïncide avec un jour

de repos hebdomadaire, la fête est observée le jour ouvrable

le précédant ou suivant la fête selon le choix du Syndicat

après entente avec l'Employeur.

De plus, quatre (4) congés payés mobiles, pris individuellement

par les personnes salariées. Lesdits congés seront pris à rai-

son d'une durée minimum d'une demi-journée (1/2) à la fois et >



12.03
(suite)

12.04

24.

personne salariée avertit la direction immédiate au moins vingt-

quatre (24) heures à l'avance de son intention de se prévaloir

des présentes dispositions.

Les personnes salariées ne peuvent se prévaloir de ces congés

mobiles durant la période d'essai de six (6) mois prévues

a l'article 4 de la présente convention. Toutefois, ces con-

gés sont accumulés depuis leur date d'entrée en service et leur

sont accordés aussitôt qu'ils ont acquis le statut de personne

salariée régulière.

Dans le cas des personnes salariées ayant moins d'une année

de service, celles-ci ont droit à la prise des congés mobiles

proportionnellement au nombre de mois travaillés à compter de

leur embauchage et le 31 décembre de l'année en cours, et ce,

calculé à raison d'un tiers de journée (1/3) par mois de tra-

vail. La même disposition s'applique à la personne salariée

qui quitte son emploi, dans ce cas, le calcul se fait à comp-

ter du ler janvier de l'année en cours jusqu'a la date de son

départ.

Lorsque les besoins du service l'exigent les jours de fête

chomés et payés prévus au présent article 12 ne sont pas chomés

pour la personne salariée affectée au Moulin Neuf, ils sont cumulatifs et

ils sont repris en une ou plusieurs périodes à la fois, et ce,

à l'intérieur de la période prévue pour la prise de leur congé

annuel payé, toutefois la personne salariée peut, si elle le

désire, ajouter ses congés accumulés à son congé annuel payé.
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ARTICLE 13 CONGE ANNUEL PAYE

13.01

13.02

Toute personne salariée rêgie par la présente convention a

droit:

a) La personne salariée qui a moins d'un (1) an de service

a droit à un (1) jour ouvrable de congé annuel payé par

mois de service jusqu'à concurrence de dix (10) jours

ouvrables.

b) La personne salariée a droit a deux (2) semaines (10

jours ouvrables ) de congé annuel payé, pourvu qu'elle

ait complété une année de service.

Cc) La personne salariée qui compte deux (2) ans de service

a droit a trois (3) semaines (15 jours ouvrables)de congé

annuel payé.

d) La personne salariée qui compte trois (3) ans et plus

de service a droit à trois (3) semaines (15 jours ouvrables)

de congé annuel payé plus un (1) jour ouvrable additionnel

de congé annuel payé par année de service, à compter

de la troisième année, et ce, jusqu'à un maximum de vingt-

cinq (25) jours ouvrables.

e) La personne salariée qui compte vingt (20) ans et plus de

service a droit a six (6) semaines (30 jours ouvrables)

de congé annuel payé.

Aucune absence par maladie ou par accident subi à l'occasion

ou dans l'exercice de ses fonctions, de même qu'aucune absence

autorisée par la convention ou par l'Employeur ne constitue,

en aucun temps, une interruption de service quant à la computation
—

) 2
du congé annuel payé.

/
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13.03 La personne salariée absente de son travail à cause d'accidents

subis ou de maladies contractées à l'occasion ou dans l'exercice

de ses fonctions a droit à la paie du congé annuel payé qu'elle

reçoit lorsqu'elle est effectivement au travail.

Lorsqu'une personne salariée est absente de son travail pour

toute cause de maladie ou accident avant le début de son congé

annuel payé, elle peut reporter son congé annuel payé à une

date ultérieure sans toutefois déplacer le choix du congé annuel

payé des autres personnes salariées; les nouvelles dates de con-

gé annuel payé sont déterminées après entente entre l'Employeur,

le Syndicat et la personne salariée concernée.

13.04

Pour fins de calcul du congé annuel payé, la période de service

donnant droit au congé annuel payé s'établit du ler mai de

l'année en cours au 30 avril inclusivement de l'année suivante.

13.05

Les personnes salariées procèdent au choix des dates du congé

annuel payé par ordre d'ancienneté, et ce, pour chaque service

concerné, entre le ler janvier et le 31 mars de chaque année.

Les dates du congé annuel payé ne peuvent être changées qu'après

entente avec l'Employeur, le Syndicat et la personne salariée con

13.06

cernée.

13.07 Si un jour de fête chômé et payé coïncide avec un des jours

ouvrables d'une période de congé annuel payé, ce congé est

selon le choix de la personne salariée, ajouté à son congé

annuel payé, reporté à une date ultérieure ou payés à son taux

de salaire régulier.

Nonobstant toute disposition au contraire, la personne salariée

absente par maladie ou accident non-occupationnels qui a épuisé

ses crédits, peut alors prendre son congé annuel payé.

13.08

La personne salariée qui quitte le service de l'Employeur a

droit au paiement des jours de congé annuel payé accumulés

conformément aux dispositions des clauses précédentes. Ce
€ *

13.09



13.10

13.11
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27.

La rémunération du congé annuel payé est remise a la personne

salariée le dernier jour de paie avant son départ pour son

congé annuel payé.

Le congé annuel payé peut se prendre en tout temps au cours

de l'année contractuelle ou il est du.

Nonobstant les dispositions de l'alinéa qui précède, pour les

personnes salariées affectées au Moulin Neuf la période

de prise du congé annuel payé se situe entre le 30 avril et

ler ler septembre de chaque année.



—
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ARTICLE 14 CONGES SOCIAUX

14.01 Toute personne salariée bénéficie d'une absence sans retenue

de traitement dans les cas suivants:

a)

b)

c)

Mariages:

Mariage de la personne salariée: cinq (5) jours ouvrables

en plus de son congé annuel payé.

Lors du mariage d'un enfant de la personne salariée:

un (1) jour ouvrable.

P
r

Déces:

conjoint, conjointe, père, mére, fils, fille de la personne

salariée: cinq (5) jours.

beau-père, belle-mère, soeur, frère de la personne salariée:

trois (3) jours

belle-soeur, beau-frère, bru, gendre, grand-mère, grand-pere,

petite-fille, petit-fils, oncle, tante de la personne sala- ;

riée: deux (2) jours.

Naissance ou adoption:

Naissance ou adoption d'unenfant deux (2) jours a être

pris parmi l'un ou l'autre des jours qui suit:

celui de la naissance

celui du baptême

celui de l'adoption

celui de l'enregistrement 2
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14.02

14.03

14.04

14.05

14.06

29.

Nonobstant ce qui précède, la personne salariée bénéficie d'une

demi-journée (1/2) ouvrable additionnelle si tel congé mentionné

à la clause 14.01 qui précède, occasionne un déplacement de plus

de trois cent vingt (320) kilomètre ou plus du lieu de résidence

de la personne salariée, alors que si la distance est de plus de

quatre cent quatre-vingt (480) kilometres, la personne salariée

bénéficie d'une journée ouvrable additionnelle d'absence pour son

transport.

Tous les jours d'absence prévus au paragraphe b) de la clause

14.01 sont comptés consécutivement soit à partir du déces ou

a rebours à compter du jour des funérailles ( inhumation ou

incinération), et ce, qu'ils soient ouvrables ou non.

Dans tous les cas, la personne salariée doit prévenir la direction

immédiate, avant son départ, et sur demande de l'Employeur produi-

re la preuve ou l'attestation des faits faisant l'objet de 1'ab-

sence.

Dans le cas ou une personne salariée est assignée dans une cause

ou dans une enquête comme juré ou comme témoin si elle n'est

pas une des parties, de même lorsqu'une personne salariée est

partie dans une cause ou dans une enquête où l'Employeur est impliqué,

la personne salariée reçoit de l'Employeur son plein salaire

et le montant qu'elle a reçu pour agir comme tel, est remboursé

a 1'Employeur lorsqu'elle le reçoit.

Cependant, si la personne salariée doit comparaître en dehors

de ses heures régulières de travail, dans une cause ou dans

une enquête ou 1'Employeur est partie, elle est rémunérée en

temps supplémentaire conformément à l'article 11.

La personne salariée peut, pour raisons personnelles et apres

en avoir avisé la direction immédiate, en autant qu'elle puisse

<<
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14.06 être remplacé sans frais additionnels pour l'Employeur, prendre

(suite) cinq (5) jours ouvrables de congé sans paie au cours d'une année

contractuelle, en une ou plusieurs périodes d'au moins une demi-

journée à la fois.

Si la personne salariée désire, prendre plus de trois (3) jours

de congés consécutifs, elle doit en aviser son supérieur immédiat

au moins quinze (15) jours à l'avance.

14.07 La personne salariée qui désire un congé sans paie d'une durée

de plus de cinq (5) jours consécutifs et d'une durée maximale

d'un (1) an peut en faire la demande à 1'Employeur. Durant son

congé, s'il lui est accordé, la personne salariée conserve et

accumule son ancienneté. Cependant, durant son congé, la person-

ne salariée ne bénéficie d'aucun des bénéfice marginaux prévus

aux présentes. Nonobstant ce qui précède, la personne salariée

peut, si elle le désire, participer aux régimes de l'assurance

collective (article 28) et du régime supplémentaire de rente

(article 9), en autant qu'elle paie sa participation ainsi

que celle de l'Employeur auxdits régimes. Si la personne salariée

désire revenir à son travail avant l'expiration de son congé,

elle le peut, si elle avise l'Employeur au moins un (1) mois

à l'avance. Au retour de son congé sans paie la personne salariée

est réintégrée au poste qu'elle détient au moment de son départ ou

au poste qu'elle a obtenu en application de l'article 19 de présentes.

Dans tous les cas, il n'y a qu'une seule personne salariée

à la fois, par service, qui peut se prévaloir de la présente

dispostion. La première demande reçue par l'Employeur établit

l'ordre de préséance. Cependant, advenant le cas où plus d'une

demande soit reçue en même temps par l'Employeur, la personne

salariée qui peut se prévaloir des présentes dispositions est

celle qui a accumulée plus d'ancienneté au service de l'Employeur.



ARTICLE 15

15.01

15.02

15.03

15.04

31.

ABSENCES PAYES EN CAS DE MALADIE OU ACCIDENT NON-OCCUPATIONNELS

Le premier janvier de chaque année, la personne salariée a six

(6) jours payés (soit une demi-journée (1/2) par mois pour absence

maladie ou accident non-occupationnels qui sont portés a son

crédit dans une banque appelée "Banque Absence-maladie".

Cette "Banque absence-maladie"” n'est pas cumulative d'année

en année, par conséquent a la fin de chaque année 1'Employeur

paie à la personne salariée les jours non-utilisés qui restent

a son crédit. Les jours restants au crédit d'une personne salariée

lui sont payés à son taux de salaire applicable au moment du

remboursement.

La personne salariée peut, si elle le désire, se prévaloir des

jours à son crédit à la "Banque absence-maladie" des les premiers

jours d'absence pour maladie ou accident non-occupationnels.

Elle reçoit alors le salaire de la fonction qu'elle remplie

lorsqu'elle n'est pas malade ou accidentée. La personne salariée

bénéficie également du régime d'assurance-indemnité-salaire;

l'Employeur verse à la personne salariée le salaire auquel elle

a droit en vertu du régime d'assurance-groupe et le personne

salariée remet à l'Employeur les chèques indemnité-salaire lors-

qu'elle les reçoit de l'assureur.

Pour les fins d'application des dispositions du présent article,

un mois de service signifie un mois que la personne salariée

a travaillé durant la totalité des jours ouvrables, sauf quant

au premier mois d'engagement qui se calcule au prorata des jours

restant à écouler de la date d'entrée en service, de la personne

salariée concernée, jsuqu'à la fin du mois en cours il en est

de même pour le mois du départ qui se calcule également au prorata

des jours écoulés entre le premier du mois et celui du départ.

>



15.04
(suite)

15.05

15.06

15.07

15.08

32.

Les absences prévues à la convention collective ou autrement

autorisées par 1'Employeur de même que l'absence causée par un

accident subi ou une maladie contractée à l'occasion ou dans

l'exercice de ses fonctions ne sont pas déduites du total des

jours de la "Banque absence-maladie” de la personne salariée

concernée.

Lors de sa mise à la retraite, de sa démission, de son renvoi

ou de son décès, toute personne salariée ( ou ses ayants droit)

bénéficie du paiement du solde de jours ouvrables restant dans

sa "Banque absence-maladie", et ce, au taux de salaire en vigueur

au moment du départ.

Dans le cas de maladie d'une personne membre de la famille immédiate

de la pesonne salariée, lorsque personne à la maison autre que

la personne salariée ne peut pourvoir aux besoins de la personne

malade, il est loisible à la personne salariée après en avoir

avisé la direction immédiate, d'utiliser son crédit en maladie;

ce privilège ne doit s'appliquer que provisoirement et dans les

cas d'urgente nécessité.

Lors d'absences causées par une maladie ou un accident non-occu-

pationnels, l'Employeur peut faire examiner à ses frais, la personne

salariée malade ou accidentée par une personne médecin de son

choix et aussi souvent qu'il le désire. L'Employeur paie les

dépenses occasionnées par un tel examen. La personne médecin

décide si l'absence de la personne salariée est motivée et il

détermine la date a laquelle la personne malade ou accidentée

peut reprendre le travail.

La personne salariée a le droit de se faire examiner par la personne

médecin de son choix. Si la personne médecin de son choix et

celle de l'Employeur diffèrent d'opinion, l'Employeur et le Syndicat

s'entendent, à l'intérieur d'un délai de dix (10) jours ouvrables,

sur la nomination d'une troisième personne médecin laquelle tranche

définitivement le cas.

<
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15.08

(suite)

15.09

15.10

15.11

15.12

15.13

33.

Si l'Employeur et le Syndicat ne s'entendent pas sur le choix

de la troisième personne médecin à l'intérieur du délai de dix

(10) jours ouvrables, les deux personnes médecins s'entendent

sur le choix de la troisième personne médecin. Auquel cas tant

et aussi longtemps que la décision de la troisième personne médecin

n'est pas rendue, la décision de la personne médecin de la personne

salariée prévaut. Les honoraires de la troisième personne médecin

sont payés par l'Employeur.

La personne salariée qui ne peut se présenter au travail pour

une raison couverte par le présent régime avise dés que possible

la direction immédiate ou la personne préposée aux absences,

L'Employeur conserve son droit de contrôler raisonnablement les

absences pour maladie ou accident non-occupationnels des personnes

salariées.

Sur demande de l'Employeur, un certificat médical peut être exigé

de la personne salariée pour toutes maladies ou accidents non-occu-

pationnels dépassant trois (3) jours consécutifs.

La personne salariée qui est l'objet d'une telle demande remet

le certificat médical a 1'Employeur dans les trois (3) jours

ouvrables consécutifs qui suivent son retour au travail.

Au cours de la période invalidité court terme, prévue au régime

d'assurance collective et lorsque les absences cumulées et non

consécutives d'une année ne dépassent pas quinze (15) semaines,

toute personne salariée absente pour cause prévue au régime de

sécurité-salaire a droit au paiement complet des jours de fête

chomés et payés prévus à la présente convention collective de

travail et l'Employeur en assume entièrement les couts.
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15.14 L'absence pour maladie ou accident non-occupationnels de même

que toute autre absence prévue par la présente convention collecti-

ve ou auto-isée par 1'Employeur n'interrompt pas le service continu



Article 16

16.01

16.02

16.03

16.04

35.

CONGE DE MATERNITE

L'Employeur ne peut refuser d'embaucher de même qu'il ne peut

congédier une personne salariée ou lui refuser une promotion

ou exercer à son endroit quelque discrimination pour cause de

grossesse.

Sous réserve de ce qui suit, la personne salariée enceinte a

droit à un congé de maternité payé d'au moins dix-huit (18)

semaines. La répartition du congé avant et aprés l'accouchement

est a la discrétion de la personne salariée.

En application des dispositions de l'alinéa qui précède, l'Emplo-

verse à la personne salariée la différence entre son salaire

régulier et les prestations d'assurance-chômage ainsi que l'allo-

cation de maternité payée par le Gouvernement de la Province

de Québec que la personne salariée reçoit relativement à son

congé de maternité. Toutefois, seules les prestations versées

relativement au congé de maternité sont considérées par l'Emplo-

yeur, et ce, pour une période n'excédant pas dix-huit (18) semai-

nes. Les présentes dispositions sont sujettes a la lettre d'enten-

te numéro un (1) annexée a la présente convention collective.

La personne salariée avise l'Employeur qu'elle est enceinte

et indique la date probable de l'accouchement au moins trente

(30) jours avant la date qu'elle indique pour son départ.

Si la personne salariée ne présente pas l'avis prévu a la clause

16.03, elle peut néanmoins partir en tout temps durant la période

de six (6) semaines précédant la date probable de l'accouchement

et bénéficie du congé de maternité conformément au nombre de

semaine prévue à la clause 16.02 du présent article.

=



16.05

16.06

16.07

16.08

36.

La personne salariée peut reprendre son travail entre la quatrie-

me (4ieme) semaine et la dix-huitième (18ieme) semaine suivant

la date réelle de l'accouchement ou de l'interruption de grossesse.

Si elle veut reprendre son travail avant l'expiration du délai

de quatre (4) semaines, elle doit produire un certificat médial

attestant que la reprise de l'emploi à ce moment ne met pas

sa santé en danger.

Si elle est dans l'incapacité de travailler en raison de son

état de santé, découlant de sa grossesse, en dehors de son congé

de maternité, elle bénéficie des dispositions d'absence payée

en cas de maladie ou d'accident non-occupationnels et autres

avantages sociaux selon le régime applicable aux absences payées

en cas de maladie ou accident non-occupationnels.

Lorsque la santé de la personne salariée enceinte ou du foetus

est mise en danger, par suite de déclaration d'un cas de maladie

infectueuse dans l'établissement où la personne salariée est

affectée ou lorsque la personne salariée enceinte est exposée

a des radiations ou autres conditions pouvant mettre en danger

sa santé et/ou celle du foetus, l'Employeur doit la réaffecter

dans un lieu de travail où sa santé et/ou celle du foetus n'est

pas mise en danger. Cependant si l'Employeur est dans l'impossibi-

lité de la réaffecter dans un autre lieu de travail, la personne

salariée bénéficie d'un congé payé, et ce, pour toute la durée

ou il y a danger pour elle et/ou le foetus. Ce congé n'est pas

imputable au régime d'absence-maladie et accidents non-occupation-

nels et s'ajoute au congé payé prévu à la clause 16.02 qui précède.

Pendant le congé de maternité, la personne salariée continue

d'accumuler son ancienneté, son expérience et tous les autres

avantages de la convention comme si elle est au travail.
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16.10

16.11

16.12

16.13

16.14

16.15

16.16

37.

L'Employeur doit la réinstaller au poste qu'elle occupe au moment

de son départ ou au poste qu'elle a obtenu à sa demande durant

son congé.

La personne salariée qui, pour cause de maladie ou accident

ne découlant pas de sa grossesse, ne peut reprendre son travail

a l'expiration de son congé de maternité bénéficie des absences

payées en cas de maladie ou accident non-occupationnels et autres

avantages sociaux selon le régime applicable aux absences payées

en cas de maladie ou accident non-occupationnels.

Les dispositions applicables pour les congés sans paie, prévus

a la convention, s'appliquent.

L'Employeur expédie, par courrier recommandé, a la personne

salariée en congé de maternité les documents émis par lui a

l'intention des personnes salariées.

La personne salariée qui désire prolonger son congé de maternité

par un congé sans paie pouvant aller jusqu'à un (1) an doit

aviser, par écrit, la direction immédiate.

Toutefois, si la personnes salariée a l'intention de revenir

au travail avant l'expiration du congé sans paie, elle doit

aviser l'Employeur au moins trente (30) jours à l'avance.

A l'expiration du congé sans paie, la personne salariée reprend

le poste qu'elle occupe au moment de son départ ou le poste

qu'elle a obtenu durant son congé sans paie.

Durant le congé sans paie prévu a la clause 16.13, la personne

salariée continue d'accumuler son ancienneté, son expérience

et tous les autres avantages de la convention comme si elle

est au travail.
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38.

Dans le cas d'adoption d'un enfant, les dispositions prévues

aux clauses 16.11, 16.12, 16.13, 16.14, 16.15 et 16.16 qui préce-

dent sont applicables à la personne salariée concernée. Cependant,

le congé sans paie prévu à la clause 16.13 est d'une durée maxima-

le de douze (12) semaines.

)
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ARTICLE 17 MALADIE ET ACCIDENT DE TRAVAIL

17.01 Dans les cas d'accidents subits ou de maladies contractées à

l'occasion ou dans l'exercice de ses fonctions, la personne salariée

reçoit son plein salaire comme si elle est normalement au travail.

Dans tous les cas et aussi souvent qu'il le désire, l'Employeur

peut faire examiner à ses frais la personne salariée malade par

la personne médecin de son choix. La personne médecin détermine

si l'absence est motivée et la date à laquelle la personne malade

ou accidentée peut reprendre le travail.

17.02 La personne salariée a le droit de se faire examiner par la personne

médecin de son choix. Si la personne médecin de son choix et

celle de l'Employeur différent d'opinion, l'Employeur et le Syndicat

s'entendent, à l'intérieur d'un délai de dix (10) jours ouvrables,

sur la nomination de la troisième personne médecin laquelle tranche

définitivement le cas. Si l'Employeur et le Syndicat ne s'entendent

pas sur le choix de la troisième personne médecin à l'intérieur

du délai de dix (10) jours c‘‘vrables, les deux personnes médecins

s'entendent sur le choix de la troisième personne médecin.

Auquel cas tant et aussi longtemps que la décision de la troisieme

personne médecin n'est pas rendue, la décision de la personne

médecin de la personne salariée prévaut. Les honoraires de la

troisième personne médecin sont payés par l'Employeur.

17.03 La personne accidentée ou la personne malade a, si possible,

le choix de son hôpital. Dans le cas ou elle ne peut exprimer

son désir avant d'être transportée à l'hôpital, elle doit accepter

l'hôpital choisi par l'Employeur jusqu'a ce qu'elle puisse exprimer

son choix.

17.04 En autant que la chose est possible, la personne accidentée doit

faire rapport de son accident a la direction immédiate avant

de quitter son travail.
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17.05

17.06

17.07

17.08

17.09

40.

Tous les frais inhérents à une maladie ou à un accident de

travail sont à la charge de l'Employeur.

Les services de secourisme sont, en cas de maladie ou d'ac-

cidents survenues durant les heures de travail, à la dispo-

sitions des personnes salariées afin de leur prodiguer les

premiers soins et leur fournir les médicaments nécessaires.

La personne salariée blessée a droit, en tout temps, au ser-

vire d'un médecin. À défaut, ou dans les cas de retard, la

personne salariée blessée est transportée immédiatement à

l'hôpital aux frais de l'Employeur et ce, sans perte de

traitement.

Les paiements effectués en vertu des dispositions du prêsent

article n'affectent pas les absences payées en cas de maladie

ou accident non-occupationnels de la personne salariée.

La personne salariée qui bénéficie de tout paiement ou com-

pensation ou salaire versé en vertu du présent article, su-

broge de plein droit l'Employeur en réclamation de tout paie-

ment effectué en vertu de la présente clause, contre tout

D
tiers responsable.
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Pour les fins d'application de la présente convention,

l'ancienneté signifie et comprend la durée totale en années,

en mois et en jours de service pour l'Employeur de toute per-

sonne salariée régie par les présentes. L'Ancienneté débute

à compter de la date du premier jour de travail pour le comp-

te de l'Employeur.

L'ancienneté se perd pour l'une ou l'autre des seules raisons

a) départ volontaire;

b) congédiement pour une juste cause et suffisante.

A moins de stipulations contraires, les absences prévues par

la convention collective ou autorisées par l'Employeur ne

constituent pas une interruption de service et la personne

slariée ne perd aucun de ses droits d'ancienneté, cette

dernière continue de s'accumuler tout comme si la personne

salariée était au travail.

L'annexe "F" de la présente convention constitue, à la date

de la signature de cette dernière, la liste officielle d'an-

cienneté des employés au service de l'Employeur, à cette même

ARTICLE 18 ANCIENNETE

18.01

18.02

suivantes:

18.03

18.04

date.

18.05 L'Employeur s'engage a mettre a date et a afficher a un en-

droit en vue, au tout début de chaque année, ladite liste

d'ancienneté. Toute correction acceptée par les parties

ainsi que toute addition par suite de nouveau embauchages

et toute soustraction a la suite de départ apportent auto-

S
matiquement un amendement à l'annexe "F".
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ARTICLE 19 POSTES VACANTS

19.01

19.02

19.03

19.04

Dans un délai ne dépassant pas vingt (20) jours ouvrables

de la date où un poste d'une fonction actuelle régie par

la présente convention devient vacant ou de la date où un

poste d'une fonction nouvelle ou actuelle est créée, 1'Em-

ployeur s'engage à combler ce poste, et ce, en conformité

avec les dispositions des présentes et à même le personnel

régi par la présente convention.

Lorsqu'un poste devient vacant ou lorsqu'un poste d'une fonction

actuelle ou nouvelle est créé, l'Employeur doit afficher un

avis à cet effet durant cinq (5) jours ouvrables sur les ta-

bleaux existants dans chaque service et une copie de l'avis

est transmise au secrétariat du Syndicat. Dans les délais

précités, l'Employeur transmet une copie de chaque affichage

à chacune des personnes salariées absentes en vertu d'une

dispositions de la convention collective.

La personne salariée absente conformément à l'une ou l'autre

des dispositions de la présente convention, y compris le congé

annuel payé, peut appliquer ses droits d'ancienneté à son re-

tour au travil, même si l'affichage est terminé.

Les personnes salariées intéressées doivent faire part, par

écrit, de leur candidature à la personne greffier, dans les

dix (10) jours ouvrables qui suivent la date d'affichage.

L'affichage doit indiquer uniquement le titre de la fonction,

le taux de salaire (ou le salaire), les heures de travail,

une brève description des tâches à accomplir, les exigences

normales de la tâche, le lieu où se trouve le poste vacant

ou créé.

Dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la fin de la pé-

riode prévue à la clause précédente, l'Employeur attribue le

poste à la personne candidate ayant le plus d'ancienneté, à

moins qu'elle ne puisse remplir les exigences normales de la

D
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19.04 fonction apres une période d'entraînement et de familiarisa-

(suite) tion d'une durée de soixante (60) jours effectivement travail-

lé à ladite fonction.

Toutefois, si l'Employeur décide a la fin de la période d'en-

trainement et de familiarisation que la personne salariée ne

peut remplir les exigences normales de la tâche et que par con-

séquent, il lui refuse l'attribution du poste, il retourne la

personne salariée a son ancien poste.

La personne salariée à qui on refuse l'attribution du poste

peut soumettre son cas à la procédure de grief et a l'arbi-

trabe; dans ce cas, le fardeau de la preuve incombe à l'Em-

ployeur et celui-ci doit faire connaître, par écrit, a la

personne salariée et au Syndicat, les raisons qui motivent

son refus d'attribuer le poste a la personne salariée con-

cernée, et ce, au moment du refus.

19.05 La personne salariée qui obtient le poste reçoit, des son

affectation sur son nouveau poste, le salaire attaché a sa

nouvelle fonction.

19.06 Le nom de la personne salariée qui obtient un poste vacant

est affiché au tableau d'affichage durant trois (3) jours

ouvrables qui suivent sa nomination.

19.07 La personne salariée qui a obtenu le poste, peut pendant la

période d'entraînement et de familiarisation retourner à son

ancienne fonction.

19.08 La personne salariée n'est pas tenue d'accepter un poste

vacant et son refus n'affecte pas ses droits d'ancienneté

. : -pour l'avenir. LL
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44.

Poste vacant de façon temporaire:

Nonosbtant toute disposition à l'effet contraire, les postes

qui deviennent vacants de façon temporaire, pour toutes rai-

sons prévues à la convention collective sont comblés a la dis-

crétion de l'Employeur, parmi les membres de l'unité de négo-

ciation.

Lorsque l'Employeur décide de combler un poste vacant de façon

temporaire, il offre ledit poste vancant à une autre personne

salariée d'une classification inférieur, qui est en mesure d'ef-

fectuer les exigences normales de la tâche et qui possède les

qualifications requises. Telle affectation temporaire étant en

9
fonction de l'ancienneté.
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ARTICLE 20 ABOLITION ET/OU CREATION DE FONCTION

20.01

20.02

20.03

Lorsque l'Employeur abolit un poste d'une fonction en confor-

mité des dispositions de la présente convention, la personne

titulaire du poste de la fonction abolie doit être placée dans

un poste d'une fonction équivalente régie par les présentes,

sans perte de traitement et comportant les mêmes avantages.

Si pendant la durée de la présente convention, 1'Employeur

décide de Créer une nouvelle fonction ou d'apporter des mo-

difications dans une fonction existante, il doit au préalable

convenir avec le Syndicat, du titre, de la définition et du

salaire projeté, ainsi que de toute autre condition afférente.

En cas de désaccord, le cas est transmis pour règlement selon

la procédure de griefs et d'arbitrage et l'arbitre a juridic-

tion pour trancher le cas qui lui est transmis.

Dans tous les cas, les parties conviennent qu'aucune fonction

n'est modifiée, abolie ou une nouvelle créée si cela a pour

effet de réduire le taux de salaire rattaché à une ou plu-

07
sieurs fonctions.
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ARTICLE 21 SALAIRES ET CLASSIFICATIONS

21.01

21.02

21.03

21.04

À compter du premier (ler) janvier 1984, les personnes salariées

régies par la présente convention sont classifiées selon les

fonctions prévues a 1'annexe "G", et elles regoivent la rémunéra-

tion hebdomadaire attachée auxdites fonctions selon l'échelle

salariale prévue à l'annexe "H" des présentes.

a) Lors de son entrée en service, une personne salariée reçoit

la rémunération du troisième échelon prévu à la classifica-

tion de sa fonction.

b) Lorsque la personne salariée a complété six (6) mois au

service de 1'Employeur, elle reçoit la rémunération du

deuxième échelon de sa classification.

c) Le premier (ler) janvier qui suit la période de six (6)

mois prévue au paragraphe b), la personne salariée reçoit

la rémunération du premier échelon de sa classification.

Suite à un affichage de poste, la personne salariée qui change

de fonction reçoit le salaire prévu à la classification de sa

nouvelle fonction et Tl'échelon correspondant à celui qu'elle

quitte.

L'annexe "I" des présentes constitue la définition des tâches

à accomplir à chacune des fonctions régies par la convention

collective au premier (ler) janvier 1984. Cette définition des

tâches comprend une description sommaire mais non limitative

des tâches à accomplir à l'intérieur d'une fonction.
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47.

Si l'indice des prix à la consommation pour la région de Montréal,

tel que publié par Statistique Canada (I.P.C. 1981=100), est

supérieur à dix pourcent (10%) pour l'année 1984, l'Employeur

paie à chacune des personnes salariées un montant forfaitaire

d'une somme égale à la différence entre le dix pourcent (10%)

d'augmentation qu'elles ont reçu le premier (ler) janvier 1984

et le pourcentage de l'augmentation des prix à la consommation

pour le 31 décembre 1984. Ce montant forfaitaire est payable

aux personnes salariées dans les quinze (15) jours suivant la

publication par Statistique Canada de l'augmentation de l'indice

des prix à la consommation pour l'année 1984.

Si l'indice des prix à la consommation pour la région de Montréal,

tel que publié par Statistique Canada (I.P.C. 1981=100), est

supérieur à dix pourcent (10%) pour l'année 1985, l'Employeur

paie à chacune des personnes salariées un montant forfaitaire

d'une somme égale à la différence entre le dix pourcent (10%)

d'augmentation qu'elles ont reçu le premier (ler) janvier 1985

et le pourcentage de l'augmentation des prix a la consommation

pour le 31 décembre 1985. Ce montant forfaitaire est payable

aux personnes salariées dans les quinze (15) jours suivant la

publication par Statistique Canada de l'augmentation de l'indice

des prix à la consommation pour l'année 1985.
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ARTICLE 22 VERSEMENT PERIODIQUE

22.01

22.02

22.03

Le salaire des personnes salariées est payé tous les jeudis

avant-midi, par chèque. Si le jeudi est un jour chômé le

salaire est versé le mercredi. Les chèques doivent être

dans une enveloppe scellée.

Le salaire payé, de même que toute rémunération additionnelle,

sont ceux gagnés la semaine précédente et sont combinés sur le

même chèque.

Les renseignements suivants apparaissent sur le talon du

cheque:

a) nom et prénom de la personne salariée;

b) date et période de paie;

c) salaire pour les heures régulières;

d) salaire pour le surtemps;

e) détail des déductions;

f) paie nette.
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ARTICLE 23 CHANGEMENTS TECHNIQUES ET AUTRES

23.01

23.02

23.03

Dans l'éventualité d'une amélioration technique et technologi-

que ou d'une modification quelconque dans la structure ou dans

le système administratif de l'Employeur ou dans les procédés

et lieux de travail, l'Employeur doit, de concert, avec le Syn-

dicat, tout mettre en oeuvre afin de permettre à la personne

salariée affectée de s'adapter auxdites améliorations, modifi-

cations ou transformations.

Par conséquent, aucune personne salariée permanente n'est con-

gédiée ou mise à pied, ni ne subit de baisse de traitement

ni de classification, par suite ou à l'occasion d'amélioration

ou de modification quelconque dans la structure ou dans le

système administratif de l'Employeur ainsi que dans les procé-

dés et lieux de travail.

Toute personne salariée requise par l'Employeur de se familia-

riser sur les changements techniques ou autres devra être ré-

munérée au taux du temps supplémentaires, et ce, en dehors des

heures réqulières de travail.

Dans le cas où par législation ou autrement, il y a division,

fusion, aliénation ou changement des structures juridiques

de l'Employeur, les personnes salariées régies par les présen-

tes, conservent tous les privilèges, avantages et droits

acquis dont elles jouissent en vertu de la présente convention.

De plus, les droits acquis par le Syndicat sous l'empire des

lois actuelles du travail, ou découlant de la présente conven-

tion sont respectés en cas de division, fusion, aliénation ou

changements des structures juridiques de l'Employeur. L'Em-

ployeur convient, le cas échéant, de négocier au préalable

avec le Syndicat les modalités selon lesquelles le ou les

nouveaux employeurs doivent s'engager à respecter les dispo-

sitions de la présente convention collective, de plus, 1'Em-

ployeur s'engage a défendre loyalement les droits des person-
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23.03 nes salariées au sein d'un comité conjoint alors constitué de
(suite)

représentants de l'Employeur et du Syndicat pour transiger avec

tout nouvel "Employeur" avant la transmission des pouvoirs

afférents aux changements de juridiction.
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ARTICLE 24 PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL

24.01

24.02

24.03

La personne salariée régulière peut acquérir une plus grande

compétence professionnelle ou poursuivant des études par

correspondance ou autrement. Les études ou cours en question

doivent porter sur des sujets qui sont en relations directe

ou indirecte avec le travail que la personne salariée accom-

plit ou sur toute autre matière qui est susceptible de lui

permettre d'accéder à une fonction supérieure.

Les personnes salariées qui suivent des cours conservent

tous les droits et privilèges que confère la convention col-

lective et l'Employeur défraie, en tout en partie, les frais

et autres dépenses occasionnés à cette fin.

La personne salariée doit présenter une demande écrite à

cet effet à la personne greffier et cette dernière avise

la personne salariée de l'acceptation ou du refus de sa

demande dans un délai maximum d'un mois de la date de la

présentation de la demande. À son retour, la personne sala-

riée fournit une attestation à l'effet qu'elle a suivi les

cours. Cependant, l'Employeur ne peut refuser une demande

de perfectionnement si la personne salariée qui fait la

demande a plus de cinq (5) ans d'anciennenté, et que le

cours projeté est conforme avec les dispositions de la

clause 24.01 qui précèdent.
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ARTICLE 25 DROIT DE PARTICIPATION AUX AFFAIRES PUBLIQUES

25.01

25.02

25.03

L'Employeur reconnaît à la personne salariée l'exercice des

mêmes droits de participation aux affaires publiques que

ceux qui sont reconnus à l'ensemble des citoyens de ce pays.

Sur demande écrite, la personne salariée obtient de l'Employeur

une permission d'absence sans paie afin de se porter candidate

à toute élection fédérale, provinciale, scolaire ou municipale.

Il lui est loisible de faire cofncider son congé annuel payé

avec l'évènement.

La personne salariée élue, à l'expiration de son mandat, et

la personne salariée défaite peut, si elle le désire, repren-

dre pour l'Employeur la fonction qu'elle Occupe lors de son

départ, ou une fonction équivalente, avec tous les droits et

privilèges qu'elle a alors acquis.
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ARTICLE 26 SANTE ET SECURITE

26.01

26.02

26.03

26.04

26.05

L'Employeur fournit aux personnes salariées régies par la pré-

sente convention, un lieu de travail hygiénique, adéquatement

chauffé, aéré, éclairé, et ce, conformément aux règlements con-

cernant les établissements industriels et commerciaux, la loi

de la sécurité dans les édifices publics, les règlements gé-

néraux relatifs à la sécurité dans les édifices publics, ainsi

que tout autre règlement et/ou loi qui s'appliquent.

L'Employeur doit également prendre les mesures nécessaires

pour protéger la santé et bien-être de ses personnes salariées.

L'Employeur et le Syndicat doivent coopérer à l'établissement

et au maintien de condition et de méthodes de travail assurant

la sécurité, la santé et le bien-être des personnes salariées.

Toute personne salariée doit être escortée d'une personne poli-

cière lors de transfert d'argent.

L'Employeur met a la disposition des personnes caissieres

des tiroirs individuels sous clefs.

L'Employeur couvre a ses frais par une assurance (bond)

les personnes salariées qui ont la responsabilité d'une

caisse monétaire dans l'accomplissement de leur travail.

A7



54.

ARTICLE 27 TRAVAIL A FORFAIT

27.01

27.02

Tout travail ou service exécuté à forfait ou à être exécuté

par l'Employeur ne doit être donné à contrat ou sous-contrat,

en partie ou en entier, à une compagnie, à un contracteur in-

dividuel ou à tout autre entrepreneur, si cela prive les person-

nes salariées de leur semaine réqulière de travail.

Sauf pour fins d'entraînement des nouvelles personnes salariées,

une personne salariée de l'Employeur non régie par la présente

convention collective, ne doit pas exécuter un travail normale-

ment fait par les personnes salariées régies par la présente

convention.
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ARTICLE 28

28.01

28.02

55.

REGIME D'ASSURANCE COLLECTIVE

L'Employeur et le Syndicat conviennent que le régime d'assurance

collective actuellement en vigueur fait partie de la présente

convention et ils s'engagent à le maintenir en vigueur pour

toute la durée de celle-ci, à moins d'entente écrite de modifica-

tions convenue entre les parties.

Dans les quinze (15) jours suivant la signature de la présente

convention, l'Employeur remet une (1) copie du régime d'assurance-

collective à chaque personne salariée. Il leur remet sur demande

une (1) copie des modifications au régime d'assurance collective

dans les quinze (15) jours qui suivent l'entrée en vigueur desdites

modifications. >

 



56.

ARTICLE 29 REGIME SUPPLEMENTAIRE DE RENTES

29.01

29.02

L'Employeur et le Syndicat conviennent que le régime supplémentaire

de rentes actuellement en vigueur fait partie de la présente

convention et ils s'engagent à le maintenir en vigueur pour

toute la durée de celle-ci, à moins d'entente écrite de modifica-

tions convenue entre les parties.

Dans les quinze (15) jours suivant la signature de la présente

convention, l'Employeur remet une (1) copie du régime supplémentai-

re de rentes à chaque personne salariée. Il leur remet sur demande

une (1) copie des modifications au régime supplémentaire de

rentes dans les quinze (15) jours qui suivent l'entrée en vigueur

desdites modifications. Z

‘



ARTICLE 30

30.01

30.02

57.

INVALIDITE ET REHABILITATION

Il est loisible a l'Employeur de déroger a la présente convention

et d'établir des conditions de salaire et de travail différentes

de celles qui figurent aux présentes pour la personne salariée

victime de déficiences physiques. En autant que de telles déficien-

ces physiques aient pour effet d'empêcher ladite personne salariée

d'accomplir son travail adéquatement. Il doit, en pareil cas,

y avoir entente entre l'Employeur, la personne salariée concernée

et le Syndicat.

Cependant, pour la personne salariée concernée a la clause précé-

dente qui est en mesure d'accomplir sa tâche normale mais pour

lequel l'aide d'appareils orthopédiques (chaise roulante, etc...)

est nécessaire pour ses déplacements ou autres, dans de tels

cas, les salaires et conditions de travail sont ceux prévus

aux présentes. Toutefois, dans l'application de la présente

clause, l'Employeur aménage des accès aux bâtiments et/ou dans

la mesure du possible aménage les lieux physiques de travail

de façon à ce que la personne salariée puisse accéder aux bâtiments

et remplir sa tâche.

/ :



ARTICLE 31

58.

PUBLICATION
 

31.01

31.02

L'Employeur s'engage a publier en français le texte officiel

de la présente convention et ses annexes pour distribution à

toutes les personnes membres du Syndicat.

Lors de l'embauche d'une nouvelle personne salariée, l'Employeur

lui remet une convention en même temps qu'il lui remet l'annexe

"A" des présentes tel que prévu à la clause 5.03.

L'Employeur transmet simultanément au Syndicat, copie de toute

directive adressée à chacune, à une partie ou à l'ensemble des

personnes salariées.



59.

ARTICLE 32 ALLOCATION D'AUTOMOBILE

32.01

32.02

32.03

Toute personne salariée requise par l'Employeur de se déplacer

à l'intérieur ou à l'extérieur du territoire de 1'Employeur

doit être remboursée des dépenses raisonnables encourues de

ce chef.

Les déplacements du personnel à l'intérieur ou à l'extérieur

du territoire de l'Employeur sont coordonnés et contrôlés

par la direction du service selon les exigences dudit service.

A l'exception de la personne salariée affectée à l'inspection

des bâtiments, aucune personne salariée n'est forcé d'utiliser
-

sa propre voiture pour des raisons inhérentes a sa fonction.

/ QG
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ARTICLE 33 ANNEXES ET LETTRES D'ENTENTE

33.01 Les annexes "A",
"ge . wee , “D" , WEY ’ ge , “He et "I" font

partie intégrante de la présente convention collective de travail

Il en est de meme des lettres d'entente intervenues entre les

parties durant la convention.



61

ARTICLE 34 DROITS ACQUIS

34.01 À moins d'une stipulation expresse au contraire dans la pré-

sente convention, les personnes salariées conservent tous les

privilèges, avantages et droits acquis dont ils jouissent ac-

tuellement. Cependant, la présente convention prime pour fins

d'interprétation.

>
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ARTICLE 35 VALIDITE

35.01 Tout article de la présente convention collective qui est

ou qui devient en contradiction avec les lois du Canada

ou de la Province de Québec, est nul et non avenu, sans tou-

tefois que cela affecte la validité des autres dispositons.

&
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ARTICLE 36 RETROACTIVITE

36.01

36.02

La personne salariée reçoit le salaire prévu à l'annexe " H ",

et ce, relativement à sa classification telle que déterminée

à l'annexe "G", dès la première période de paie complète qui

suit la signature de la présente convention.

Dans les trente (30) jours qui suivent la signature de la présente

convention, l'Employeur verse aux personnes salariées la rétroacti-

vité sur les salaires qui leur est due depuis le premier (ler)

janvier 1984 et la date où leur salaire leur a été payé conformé-

ment à la clause 36.01 qui précède.
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64.

ARTICLE 37 DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

 

 

 

37.01 La présente convention collective entre en vigueur le ler janvier

1984 et se termine le 31 décembre 1985 inclusivement. Lors du

renouvellement de la présente convention collective, celle-ci

s'applique jusqu'à la signature d'une nouvelle convention collecti-

ve sans restriction toutefois aux droits reconnus aux parties

par le Code du Travail.

En foi de quoi, les parties ont signé à Terrebonne, ce ÿ-

; 1985:

VILLE DE TERREBONNE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE BUREAU
DELAVILLEDETERREBONNE(CSN)7

  
 

 

  ~ CAAAa, x. au 4" A >.
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ANNEXE "A"

INFORMATION A L'EMBAUCHE

Nom et Prénom de la personne salariée:

Adresse domiciliaire:
 

 

 

Téléphone:

Statut accordé à la personne

salariée lors de l'embauche (art.4.01):

Fonction accordée à la person sala-

riée lors de l'embauche:

Date de l'embauche:

Durée de l'embauche s'il s'agit

d'une personne salariée temporaire:

Nom de la personne absente s'il

s'agit d'un remplacement:

Service auquel la personne salariée

est affectée:

Nom de la direction immédiate:

Salaire hebdomadaire ou horaire:$

La présente a pour but de vous informer que les personnes salariées de la Ville de

Terrebonne sont représentées par le "Syndicat national des employés de bureau

de la Ville de Terrebonne (CSN)". En vertu de l'article 5.02 de la convention

collective, vous êtes tenues d'adhérer au Syndicat dans les cinq (5) jours qui

suivent votre embauchage. Pour vous conformer auxdites dispositions, vous devrez

vous présenter, durant les heures de travail, au représentant du Syndicat, soit:

 

 

 

 

 

 

 

 

 (représentant(e) désigné(e) par le Syndicat)

 (adresse)

 (fonction) (téléphone)

 (service et lieu ou il(elle) peut etre rejoint(e))

=Remis par: Date:
 



ANNEXE "B"

LISTE DES PERSONNES SALARIEES PERMANENTES A LA DATE DE LA SIGNATURE
(embauchée avant le ler janvier 1981)

ALLARD, Céline

BOURGOUIN,Jeanne d'Arc

GRENON, Viateur

LACHANCE H.,Gisèle

LAURIN, Lucien

LORTIE, Jacques-André

MORIN-GASCON, Danielle

ORR, Linda

QUEVILLON, Jocelyne

ROCHETTE, Claudette

VALIQUETTE, France

VEZINA, Jean

ma
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ANNEXE "C"

LISTE DES PERSONNES SALARIEES REGULIERES A LA DATE DE LA SIGNATURE

CHAMPAGNE, Gaétan

DUGUAY, Michel

PUVILLAND, Manon

VEZINA, Juliette
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ANNEXE "D"

LISTE DES PERSONNES SALARIEES A TEMPS PARTIEL A LA DATE DE LA SIGNATURE

BOLDUC, Guylaine,

CHAMPAGNE, Madeleine

HUOT, Pauline

LEBEAU, Claire

» @
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ANNEXE _"E"

HORAIRE DE TRAVAIL DES PERSONNES SALARIEES AFFECTÉES A LA BIBLIOTHEQUE

  

  

Personnel à temps plein Personnel à temps partiel

Nbre de pers. Hres de travail Nbre de pers. Hres de travail

Lundi 4 9h00 a 17h00 ** -- --

Mardi 3 9h00 à 17h00 ** 2 19h00 a 21h00

1 14h30 a 17h00
19h00 a 21h00

Mercredi 3 9h00 à 17h00 ** 2 19h00 à 21h00

14h00 à 17h00
19h00 à 21h00 *

Jeudi 3 9h00 à 17h00 ** 2 19h00 à 21h00

14h30 à 17h00
19h00 à 21h00

Vendredi 3 9h00 à 17h00 ** 2 19h00 à 21h00

14h30 à 17h00
19h00 à 21h00

Samedi - -- 3 10h00 a 17h00

(*) Effectué par la personne directrice, sur rotation avec les autres personnes

salariées.

(**) Comprend une interruption d'une (1) heure pour le dîner.

2
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ANNEXE _“E“ (suite)

HORAIRE DE TRAVAIL DES PERSONNES SALARIEES AFFECTEES AU MOULIN NEUF

 

JOUR HEURES DE TRAVAIL EFFECTUE PAR EN CONGE

Dimanche 08h30 à 18h00 B A

Lundi 08h30 à 16h45 A B
17h45 à 23h00 A B

Mardi 08h30 à 16h45 B A
17h45 à 23h30 B A

Mercredi 08h30 à 16h45 B A
17h45 à 23h30 B A

Jeudi 08h30 a 16h45 A B
17h45 a 23h30 A B

Vendredi 12h30 à 23h30 A B

Samedi 08h00à 18h00 A B

Dimanche 08h30 à 18h00 A B

Lundi 08h30 à 16h45 B A
17h45 à 23hC0 B A

Mardi 08h30 à 16h45 A B

17h45 à 23h30 A B

Mercredi 08h30 à 16h45 A B
17h45 à 23h30 A B

Jeudi 08h30 à 16h45 B A
17h45 à 23h30 B A

Vendredi 12h30 à 23h30 B A

Samedi 08h00 à 18h00 B A

Cédule établie sur 2 semaines à la fin de la Zieme semaine, la cédule recommence au
début de la liere semaine.

A = Michel Duguay B = Gaétan Champagne ro,

/

©onli



71.

ANNEXE “F"

ANCIENNETE DES PERSONNES SALARIEES A LA DATE DE LA SIGNATURE

NOM

VEZINA, Jean

GRENON, Viateur

LORTIE, Jacques-André

LACHANCE H., Gisèle

BOURGOUIN, Jeanne d'Arc

LAURIN, Lucien

MORIN-GASCON, Danielle

ROCHETTE, Claudine

ORR, Linda

ALLARD, Céline

QUEVILLON, Jocelyne

VALIQUETTE, France

VEZINA, Juliette

PUVILLAND, Manon

DUGUAY, Michel

CHAMPAGNE, Gaétan

DATE D'ANCIENNETE

7 mars 1952

ler mars 1954

12 avril 1955

14 mars 1957

9 décembre 1969

29 aout 1977

8 mai 1978

5 juin 1978

20 décembre 1978

ler janvier 1979

2 février 1979

14 aout 1979

16 juin 1980

14 septembre 1981

ler janvier 1982

ler septembre 1982

DATE D'EMBAUCHE DES PERSONNES SALARIEES A TEMPS PARTIEL

NOM

CHAMPAGNE ,Madelein

BOLDUC, Guylaine

HUOT, Pauline

LEBEAU, Claire

DATE D'EMBAUCHE

ler juin 1972

26 juin 1980

8 décembre 1980

15 décembre 1982

>
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ANNEXE "G"

72.

FONCTION, CLASSIFICATION ET ECHELON DES PERSONNES SALARIEES A LA DATE DE LA SIGNATURE

NOM

VEZINA, Jean

GRENON, Viateur

LORTIE, Jacques-André

LACHANCE H., Gisele

BOURGOUIN,Jeanne d'Arc

QUEVILLON, Jocelyne

ALLARD, Céline

LAURIN, Lucien

VALIQUETTE,France

ORR,Linda

MORIN-GASCON,Danielle

ROCHETTE, Claudine

VEZINA, Juliette

PUVILLAND, Manon

DUGUAY, Michel

CHAMPAGNE, Gaétan

CHAMPAGNE, Madeleine

BOLDUC, Guylaine

HUOT, Pauline

LEBEAU, Claire

FONCTION CLASSIFICATION

Inspecteur en batiment I

Comptable I

Agent de bureau classe I II

Agent de bureau classe I II

Secrétaire de direction II!

Agent de bureau classe II IV

Préposé à la perception IV

Assistant-greffier à la IV
cour municipale

Secrétaire intermédiaire IV

Secrétaire intermédiaire IV

Technicienne en bibliothèque IV
classe I

Technicienne en bibliothèque IV
classe I

Technicienne en bibliothèque
classe II

Secrétaire Junior

Surveillant VI

Surveillant VI

Préposée au prêt à la bibliotheque

la bibliothèque

la bibliothèque

la bibliothèque

Q
u
’

Préposée au prêt

Préposée au pret

Q
u

Préposée au prêt
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ANNEXE "H"

SALAIRES

73.

 

Salaire hebdomadaire a compter du ler janvier 1984

 

 

 

 

 

 

    

Classification Echelon 3 Echelon 2 Echelon 1

I $398.00 $448.00 $498.00

I! $349.00 $392.00 $436.00

III $326.00 $367.00 $408.00

IV $281.00 $316.00 $351.00

V $243.00 $274.00 $304.00

VI $194.00 $219.00 $243.00

 

Préposée au prêt a la bibliothèque: le salaire
est augmenté de 7.88%.

payé le 31 décembre 1983

 

 

Salaire hebdomadaire à compter du ler janvier 1985

 

 

 

 

 

 

    

Classification Echelon 3 Echelon 2 Echelon 1

I $418.00 $470.00 $522.00

II $378.00 $425.00 $472.00

III $338.00 $380.00 $422.00

Iv $298.00 $335.00 $372.00

V $258.00 $290.00 $322.00

VI $218.00 $245.00 $272.00

  augmenté de 6.44%
Préposée au pret a la bibliotheque: le salaire payé le 31 décembre 1984 est  
 

x
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ANNEXE "I"

DEFINTION DES TACHES

CLASSIFICATION I

INSPECTEUR(TRICE) EN BATIMENT:

Reçoit et étudie les demandes de permis de construction et vérifie leur

conformité en regard des prescriptions de la règlementation d'urbanisme,

émet les permis pour les demandes conformes, surveille les travaux de cons-

tructions, fait observer les dispositions de la règlementation d'urbanisme

et du réglement régissant la salubrité et les nuisances, détermine, enregistre

et compile les numéros civiques des propriétés, fait la vérification des

commerces pour la taxe d'affaire et compile les rapports des permis de cons-

truction et de commerce.

CLASSIFICATION I

COMPTABLE:

Prépare les rapports sur l'état de la perception en général, fait les écritu-

res comptables et fait la vérification de calcul. Participe a l'exécution

de plusieurs tâches de comptabilité.

CLASSIFICATION II

AGENT DE BUREAU, classe I:

Prépare les comptes payables et recevables et les dossiers connexes. Fait

la codification des données à etre traitées par ordinateur. Vérifie les

factures, états de comptes. Peut participer a l'exécution de plusieurs taches

de comptabilité. Fait les entrées de journal et feuille d'ajustement pour

l'informatique. Effectue la préparation des comptes de taxes.

CLASSIFICATION III

SECRETAIRE DE DIRECTION:

Peut se voir confier un travail relativement spécialisé tel que la composition

de lettres, expédition de lettres types. Rédige des proces-verbaux. Peut

prendre des notes sténographiques, établir des relevés a partir d'informations,

tenir a jour des dossiers et registres divers concernant le service. S'occupe

HZ
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ANNEXE "I" (suite)

DEFINITION DES TACHES

SECRETAIRE DE DIRECTION (suite):

des dossiers et correspondance personnels et confidentiels du service, trans-

met les directives dé la direction du sérvice aux autres personnes salariées.

Fait la compilation et préparation de tous les documents pour le service et

s'occupe de toute la correspondance qui en découle pour acheminer les dossiers

a qui de droit.

CLASSIFICATION IV

à) AGENT DE BUREAU, Classe II:

Effectue l'enregistrement de données à être traitées par ordinateur, compte

et transmet les données des différents services en vue de la paie, effectue

la vérification et le calcul des heures, établit le sommaire mensuel des

salaires. Compile certains rapports relativement à la paie, régime de

rentes et assurance collective etc...

b) PREPOSE(E) A LA PERCEPTION:

Personne salariée affectée a la perception, aux taxes. Entre autre, peut

effectuer divers travaux de correspondance, rapports, téléphones, perception

au comptoir et balance de la caisse, prépare les dépots bancaires et prépo-

sé(e) a la facturation de certains comptes.

c) ASSISTANT(E)-GREFFIER(ERE) DE LA COUR MUNICIPALE:

Exécute toutes les taches afférentes a la fonction d'assistant(e)-gref-

frier(ere) a la cour municipale telles que décrites dans la loi des cités

et villes, exécute tout travail de bureau en relation avec sa fonction

et peut à l'occasion effectuer du travail de secrétaire intermédiaire.

t ,
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ANNEXE "I" (suite)

DEFINITION DES TACHES

d) SECRETAIRE INTERMEDIAIRE:

Secrétaire spécifiquement affectée a un service. Peut effectuer du travail

de secrétaire junior, et a l'occasion peut effectuer du travail de secrétai-

re de direction.

e) TECHNICIEN(NE) DE BIBLIOTHEQUE CLASSE I:

Prépare le catalogue descriptif et fait le classement requis, effectue

les recherches bibliographiques, compile les statistiques relatives a

l'inventaire et contrôle la réception des périodiques. Effectue la référence

pour le lecteur et collabore aux différents projets d'animation. Possède

un certificat ou diplôme d'études collégiales ou toute autre équivalence

reconnue.

CLASSIFICATION V

a) TECHNICIEN(NE) EN BIBLIOTHEQUE CLASSE II:

Vérification, classement et réparation des volumes. Tenir a jour le fichier.

Préparation à l'animation de la bibliotheque. Peut à l'occasion assister

le technicien(ne) en bibliothèque, classe I. Possede un certificat ou

diplôme d'études collégiales ou toute autre équivalence reconnue.

b) SECRETAIRE JUNIOR:

En qualité de téléphoniste, réceptionniste, peut recevoir et transmettre

les appels téléphoniques et fournir des renseignements d'ordre général

au téléphone et/ou au comptoir; peut dactylographier tous genres de textes

et compléter des formules de réquisition, ouvre le courrier et l'achemine

a la personne ou au service concerné. WrA
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ANNEXE "I" (suite)

DEFINITION DES TACHES

CLASSIFICATION VI

SURVEILLANT (TE)

Effectue la surveillance des locaux et s'occupe de la sécurité des usagers,

prépare les salles selon les besoins et installe tout matériel désigné

aux fins des activités, effectue l'entretien léger et les réparations

mineures du matériel servant à l'intérieur du bâtiment, contrôle les permis

d'ulisation et fait rapport sur les formules appropriées, fait rapport

de tout incident ou accident et fait appel aux services municipaux en

cas d'urgence, achemine toutes les demandes de matériel relatives aux

activités, répond aux demandes d'information du public et du personnel,

achemine hebdomadairement les feuilles de temps des personnes salariées

au service des loisirs et fait la distribution des salaires des personnes

salariées, veille à 1'application de toutes directives, fait circuler

la papeterie et la correspondance entre le service des loisirs, les anima-

teurs(trices) et les utilisateurs(trices).

P
PREPOSEE AU PRET A LA BIBLIOTHEQUE

A
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Co
LETTRE D'ENTENTE NO.

rns coll
<b 3258-04
   

  

REGIME DE PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES DE CHOMAGE (P}S

INTERVENU ENTRE
 

D'UNE PART

LA VILLE DE TERREBONNE
 

 

!

à V
LE SYNDICAT NATHONAL DESSEMPLOYES DE BUREAU19

DE LA VILNEDDE TERREBONNE (CSNY     

 

"a

Le régime a pour but de compléter les prestations d'assurance-

chômage lors d'arrets de travail temporaires causés par une

grossesse.

Le régime couvre toutes les personnes salariées de bureau régies

par la convention collective signée par les parties aux présentes.

Le taux d'indemnisation prévu par ledit régime est fixé a trente-

cing pourcent (35%) du salaire hebdomadaire habituel de la

personne salariée. Il est entendu qu'au cours de toute semaine,

la somme des prestations supplémentaires de chômage, des presta-

tions brutes d'assurance-chômage et de toute autre rémunération

touchée par la personne salariée ne peut être supérieure a

95% du salaire hebdomadaire habituel de la personne salariée.

Le nombre maximum de semaines pour lesquelles des P.S.C. peuvent

être versées relativement à une grossesse est de dix-huit (18).

SH
2



5. Le régime est en vigueur du ler janvier 1984 au 31 décembre

1985 inclusivement.

6. A l'exception du délai de carence, les personnes salariées

excluses du bénifice des prestations d'assurance-chomage, ou

déclarées inadmissibles a ces prestations, n'ont pas droit

au P.S.C..

7. Les personnes salariées n'ont aucun droit acquis au régime

de P.S.C. si ce n'est de recevoir des prestations supplémentaires

de chômage pour les périodes de grossesse précisées dans le

régime.

8. La personne salariée doit faire une demande de prestations

d'assurance-chômage avant que les P.S.C. deviennent payables.

9. Pour obtenir des P.S.C., la personne salariée doit d'abord

prouver qu'elle touche des prestations d'assurance-chomage

ou qu'elle n'en reçoit pas pour les raisons indiquées à la

clause 6.

10. La présente entente est une entente au sens de l'article 33

de la convention collective, par conséquent, elle fait partie

intégrante de celle-ci.

En foi de quoi, les parties ont signé a Terrebonne, ce$-

eu 1985.

POUR LA VILLE DE TERREBONNE POUR LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES
DE BUREAU DE LA VILLE DE TERREBONNE
(CSN)

 

Dre(LSA
7 ro,

7    
 



LETTRE D'ENTENTE ENTRE

ù'UNE PART

LA VILLE DE TERREBONNE

ET

D'AUTRE PART

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE BUREAU DE

LA VILLE DE TERREBONNE (CSN)

Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

  

 

  

   

À compter du ler juillet 1984, Claus ima.Rochette est reclassifiée

à la classe 4, échelon 1 du tableaudef

res prévus a 1'annexe “H" A conggntioy ;
/

ssification des salai-

llective.

   

  

 

e 1 de la présente

de Claudine Rochet-

En conséquence des §ispositiop® de ¥'arth

lettre d'entente, le (ane Têtire Te gf
© <3’ ¥ . )

te portant le numéro 24)  

Le Syndicat retire sa requete déposée en vertu de l'article

39 du Code du Travail, inscrite sous le numéro de dossier M-3258-

04 et numéro de cas MD-126-04-84 et il en informe le Commissaire

Général du Travail.

Nonobstant toutes dispositions au contraire, il est convenu

que les dispositions prévues aux clauses 21.05 et 21.06 de la

convention collective ne sont pas applicables pour la durée

Ææ
de celle-ci.



C
G M. Viateur Grenon occupe la fonction de coordonnateur de l'in-

formatique avec la firme R.D.G. Inc. en plus de ses fonc-

tions usuelles. À compter du ler janvier 1984, M. Viateur

Grenon reçoit la somme de vingt-cinq dollars et quatre-

vingt-quinze cents ($25.95) par semaine pour accomplir ladite

fonction.

Les parties conviennent que la présente lettre d'entente

en est une au sens de l'article 33 de la convention collec-

tive et que, par conséquent, elle fait partie intégrante

de celle-ci.

En foi de quoi, le parties ont signé à Terrebonne, ce & -

carl 1985.
_

[ POUR LA VILLE DE TERREBONNE POUR LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES
 

DE BUREAU DE LA VILLE DE TERREBONNE
(CSN)

 

 

 

  

 

  


